ARRETE n° 1301 CM du 7 octobre 2002 portant fixation de quotas d’importation de viande porcine et aménagement de l’arrêté n°1037 CM du 10 octobre 1995 relatif au régime d’importation des viandes de l’espèce porcine.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1037 CM du 10 octobre 1995 relatif au régime d’importation des viandes de l’espèce porcine ;

Vu l’avis de la commission de la viande de porc réunie le 13 août 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’arrêté n°1037 CM du 10 octobre 1995, des quotas d’importation de viande porcine relevant du tarif douanier 02.03 sont autorisés pour le second semestre de l’an 2002 aux conditions suivantes :

-
Charcuterie du Pacifique : 350 tonnes ;

-
Salaisons de Tahiti : 290 tonnes.

Art. 2.— Les dispositions des articles 2 et 4 de l’arrêté n°1037 CM du 10 octobre 1995 relatif au régime d’impor-tation des viandes de l’espèce porcine sont abrogées et remplacées par celles qui suivent :

“Art.2.— Les quotas d’importation ouverts en application des dispositions de l’article 1er sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du ministre chargé de l’économie après avis de la commission de la viande de porc.Ils sont exclusivement destinés aux entreprises de fabrication de produits de charcuterie.”

“Art.4.— Afin d’éviter toute rupture dans leurs approvisionnements, les entreprises bénéficiaires de quotas sont autorisées à importer chaque semestre calendaire, par anticipation sur la décision du conseil des ministres, 35% du contingent qui leur a été alloué pour le semestre correspondant de l’année écoulée.”

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.

